
  

 

OPTIMISER VOTRE 
PATRIMOINE 

Vous êtes
 professionnel ?

 

- Optimisation de votre
rémunération.

- Économie de charges dans
l’entreprise.

- Réduction de la fiscalité en
entreprise.

- Rémunération de votre
trésorerie stable 

Vous êtes
 particulier ?

 

- Effectuez un bilan patrimonial. 
- Optimisation successorale :

Economie des droits de
succession.

- Placements : conseil en
investissement financier,

sécurisation de vos placements,
optimisation du rendement de

votre épargne, constitution d’un
revenu généré par le rendement

de vos placements.
- Accompagnement à la

transmission d’entreprise.

OFFRE 
SPECIALE

VIVRE NEUF 

un bilan gracieux
de votre situation

RETRAITE 
SANTE 

PREVOYANCE 


